
Rectificatif au règlement (CE) no 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque 
communautaire (version codifiée) 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 78 du 24 mars 2009) 

Page 17, article 64, aux paragraphes 1 et 2: 

au lieu de:  «1. À la suite de l'examen au fond du recours, la chambre de recours statue sur le recours. Elle peut, soit 
exercer les compétences de l'instance qui a pris la décision attaquée, soit renvoyer l'affaire à ladite instance 
pour à la suite de donner. 

2. Si la chambre de recours renvoie l'affaire pour à la suite de donner à l'instance qui a pris la décision 
attaquée, cette instance est liée par les motifs et le dispositif de la décision de la chambre de recours pour 
autant que les faits de la cause sont les mêmes.» 

lire:  «1. À la suite de l'examen au fond du recours, la chambre de recours statue sur le recours. Elle peut, soit 
exercer les compétences de l'instance qui a pris la décision attaquée, soit renvoyer l'affaire à ladite instance 
en vue de la poursuite de la procédure. 

2. Si la chambre de recours renvoie l'affaire, en vue de la poursuite de la procédure, à l'instance qui a 
pris la décision attaquée, cette instance est liée par les motifs et le dispositif de la décision de la chambre de 
recours pour autant que les faits de la cause sont les mêmes.»  
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